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L'an deux mille vingt-deux, le l4 décembre, le Comité du Syndicat lntercommunal pour la Collecte et le Traitement des

Ordures Ménagères de Champagne Berrichonne, convoqué le 6 décembre 2022, s'esl réuni.en la Salle polyvalente du

SICTOM de Champagne Berrichonne sous la présidence de Monsieur VAN REMOORTERE Eric.

Nombre de délégués : -enexercice:30 -présents: 19 -procurâIions:4 - votants:23

Éra,trxr pnÉsnxts:
Mme ABRIOUX Sylvette déléguée tilulaire de la Communauté de Commune de Champagne Boischauts ; M. BONNET
Michel délégué tilulaire de la Communauté de Commune Fercher: M, CHABANCE Fabrice délégué titulaire de la
Communauté de Commune FerCher; Mme CIRRE Marie.Line déléguée litulaire de Ia Communauté de Commune

FerCher ; M. GONNET Arnaud délégué litulaire de la Communauté de Commune de Champagne Boischauts I

M. GONTHIER Gilles délégué litulaire de la Communauté de Commune FerCher; Mme HERVET Maryse déléguée

titulaire de la Communauté de Commune de Champagne Boischauts i M. JOLY Sylvain délégué titulaire de la

Communauté de Commune FerCher ; M. LEGNIER François délégué titulaire de la Communauté de Commune FerCher ;

Mme LEPRAT Monique déléguée titulaire de la Communaulé de Commune FerCher ; Mme LOTH Christelle déléguée

tilulaire de la Communauté de Commune de Champagne Boischauts; Mme MALLET Armelle déléguée litulaire de la

Communauté de Commune de Champagne Boischauts ; M. METIVIER Philippe délégué titulaire de la Communaulé de

Commune de Champagne Boischauts ; M. NORMAND Franck délégué titulaire de la Communauté de Commune

FerCher; Mme PROGIN Nicole déléguée tilulaire de la Communauté de Commune FerCher: M. QUANTIN
Jean-Philippe délégué titulaire de Ia Communaulé de Commune de Champagne Boischauts ; M. RENAUDAT Fâbrice
délégué titulaire de la Communauté de Commune de Champagne Boischauts ; Mme SAUGET Nicole déléguée titulaire de

la Communauté de Commune de Champagne Boischauts I M. VAN REMOORTERE Éric delégué litulaire de la

Communauté de Commune de Champagne Boischauts.

PROCURATIONS:
M. BODIN Olivier délégué titulaire de la Communauté de Commune de Champagne Boischauts a donné procuration à

M. VAN REMOORTERE Éric délégué titulaire de la Communauté de Commune de Champagne Boischauts -
M. HERAULT Micbel délégué titulaire de la Communauté de Commune FerCher a donné procuration à M. LECNIER

François délégué titulaire de la Communauté de Commune FerCher - M. JACQUET Jean-Luc délégué titulaire de la

Communauté de Commune FerCher a donné procuration à M. JOLY Sylvain délégué litulaire de la Communauté de

Commune Fe6her - M. VILLALDEA-AVILA Rafaël délégué titulaire de [a Communauté de Commune FerCher a donné

procuration à Mme cIRRE Marie-Line déléguée titulaire de la communauté de commune FerCher.

Étarr rxCUSÉE:
Mme LAINEZ Sylvie déléguée titulaire de la Communauté de Communes de Champagne Boischauts : M. MAURICEAU
Christophe délégué titulaire de la Communauté de Communes de Champagne Boischauts; Mme MERIOT Nâthâlie

déléguée titulaire de la Communauté de Communes de Champagne Boischauts.

Éraroxr ÂBSENTS :

M. AUDEBERT Eric délégué titul aire de la Communaulé de Communes FerCher - M. LÀtMRCEAT Pâtrice délégué

titulaire de la Communauté de Commune FerCher ; M. MNICHE Pascal délégué litulaire de la Communaulé de Commune

FerCher ; M. PARAGE Frédéric délégué titulaire de la Communauté de Communes de Champagne Boischauts.
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COMITÉ SYNDICAL DU SICTOM. SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2022

hampagne Berrichonne

EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS

L'an deux-mille-vingt-deux
Le l4 décembre
Le Comité Syndical du S.l.C.T.O.M
dûment convoqué s'est réuni en session
ordinaire, sous la présidence de

M. Eric VAN REMOORTERE
Date de convocation : Le 6 décembre 2022

Nombre de délégués
En exercice
Présents
Procurations
Votants
Pour
Conlre
Abstention

:30
: l9
:04
:23
:23
:00
:00

N":221214 07

COREPILE est un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics en date du 16/1212021 (renouvellement
d'agrément) pour la prise en charge de la gestion des déchets de piles et accumulateurs portables usagés. Dans le
cadre de son agrément, COREPILE doit contractualiser avec les collectivités locales afin de :

Faire enlever gratuitement les piles accumulateurs portables en mélange, issus de Ia collecte séparée au

terme du décret n'2009- I 139 du 22/09/2009
Déterminer les modalités financières de soutien de la collectivité. en matière de communication

COREPILE peut également engager et développer, dans le cadre de son agrément et en liaison avec les

collectivités locales concernées, des actions d'accompagnement visant à améliorer la qualité des déchets de piles
et accumulateurs portables collectés séparément.

COREPTLE souhaite ainsi expérimenter le versement d'un soutien financier à la collecte aux collectivités sous
convention avec COREPILE et qui en formulent la demande auprès de lui. L'intérêt de ce soutien est de valoriser
les ef'forts consentis par les collectivités de mise en avant de la filière permettant de réaliser à minima une collecte
par point de collecte par an mais également d'encourager les efforts d'optimisation des demandes de collectes
amenant un gain logistique et environnemental.

Le SICTOM souhaitant bénéficier de ce soutien financier, les Parties se sont rapprochées afin de déterminer les
modalités d'accompagnement de COREPILE.

COREPILE propose une part fixe à 60€ par an par point de collecte et une part variable dont le montant est
calculé sur une base annuelle et par point de collecte. L'explication du mode de calcul se trouve dans l'article 3

de I'avenant.

OBJET : Avenant à la convention COREPILE
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Pour mémoire, la convention initiale avait été signée le 02ll0l20l9.Il convient d'autoriser M. le président à

signer cet avenant. Les usagers peuvent déposer les piles et accumulateurs dans l'ensemble des déchetteries et le
produit est centralisé par la suite sur le site d'lssoudun pour enlèvement. La collecte se fait à minima dès que 4
futs de 200 litres sont disponibles.

En 2021 et année précédente, le SICTOM n'a reçu aucun soutien financier car âucune communication n'a été

menée. Depuis 2015, c'est environ 45 tonnes qui ont été collectées, dont 1,647 tonnes en 2021 et 3,350 tonnes en

2022.

DELIBERATION

Vu [e CGCT
Vu le code de l'environnement
Vu les statuts du SICTOM

Après avoir entendu I'exposé, le conrité syndical à l'unanimité :

Autorise M. le président à signer l'avenant n'l à la convention du 02/10/2019. comme proposé par

COREPILE et tel qu'annexé à la présente délibération.

Pour extrait conforme.

Le re seance M. I-e Président

M. GONNETARNAUD
Délégué titulaire de la

Communauté de Commune Champagne Boischauts

M. Eric VAN REMOOR'IERE

Certifié exécutoire
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